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ENTRE.VIGNES
Prise en vertu d'une délégation donnée par le Conseil Municipal
(Article L2122-22 du Code général des collectivités teruitorialesJ
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= 

1.4 - Autres contrat
Obiet: Signature d'un contrat de cession avec la SARL SAVEPROD

Décision n" =2022*23

Le Maire d'Entre-Vignes, Hérault,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-ZZ et

L.2122-23,
VU la délibération 2020-36 en date du 25 juin 2020 chargeant M. le Maire, pour la durée

de son mandat, de prendre un certain nombre de décisions,

VU le Code des Marchés Publics,

CONSIDERANT la volonté de la commune d'Entre-Vignes de développer et de promouvoir

la Culture,
CONSIDERANT la demande de la SARL SAVEPROD de présenter le spectacle < Pierre-

Marie >, le 19 novembre 2022, au sein de la commune d'Entre-Vignes, dans Ie cadre du

repas de Noël des ainés 2022,
DECIDE

Article 1 : DE SIGNER un contrat de cession avec la SARL SAVEPROD, représentée par

Mme PORTEBQIS Séverine, en sa qualité de Gérante, domiciliée 26, place Sadi Carnot

30300 COMPS - n" SIRET 750 473 423 0A036 - Code APE : 90012

Article 2 : D'ACCUEILLIR la SARL SAVEPR0D pour présenter le spectacle < Pierre-

Marie >, le 1-9 novembre 2022 au sein de la salle des fêtes de Vérargues, rue du stade-

Vérargues - 34400 ENTRE-VIGNES'

Article 3 : DE PRENDRE en charge cette intervention pour un coût de 650.00€ TTC ainsi

que les frais de repas pour 2 personn€s

Article 4 t La dépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits inscrits à

cet effet au Budget de la Ville.

Article 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune

et un extrait en sera affiché à la porte de la mairie. Ampliation en sera adressée à Monsieur

le Préfet de l'Hérault.

Entre-Vigne s, le 08 / 1l I 2022
Le Maire

M. f ean-|acques ESTEBAN

Décision du Maire

Le Maire,
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte'
- Informe que la présente décision peut faire l'oblet d'un recours pour excès de pouvoir

devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter de

sa notification, sa réception par le représentant de l'Etat et sa publication'


